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Union Régionale des Centres Sociaux et 

Socioculturels des Pays de la Loire

Sillon de Bretagne, 27ème étage, 

8 avenue des Thébaudières, Saint Herblain, 44800

Pour obtenir des informations complémentaires sur la formation-action

et ses modalités contactez 

Aline Villière, Chargée de mission Formation, Référente régionale CPNEF
   

09.72.56.02.25              aline.villiere@centres-sociaux.fr



TouT savoir sur la formaTion-acTion

La formation-action se construit en étroite 
collaboration avec nos partenaires institutionnels. 

Première étape : Une journée de présentation de 
la formation-action a eu lieu le mardi 14 juin 2016. 
L’objectif était de mobiliser les bénévoles et salariés 
vers un engagement dans la démarche. 

La formation-action se déroulera de février 
à décembre 2017 sur plusieurs temps 
complémentaires : 

 Des temps de formation inter-structures avec 
quatre regroupements de deux jours à suivre :

9 et 10 février, 30 et 31 mars, 15 et 16 juin et 
16 et 17 novembre 2017

La Plinguetière, 51 route du Champ de Foire 
à St Aignan de Grand Lieu, 44860

 Des temps de regroupement pour expérimenter 
concrètement avec les jeunes d’un territoire.
Les temps de regroupement sont des temps 
de réflexion voir de mise en pratique concrète 
avec les jeunes dans chaque structure et avec un 
accompagnement.

Nous envisageons de former deux groupes de 15 à 
20 personnes chacun.

 Trois conférences ouvertes aux partenaires et 
élus locaux sont également programmées : Une 
après la première journée des deux premiers 
regroupements et la troisième pour clôturer la 
formation-action.

Nous privilégions la diversité des approches pour 
développer la réflexion et conduire à l’innovation 
des postures et des pratiques.

 ANDA-DPA : Association Nationale pour le 
Développement de l’Approche du Développement 
du Pouvoir d’Agir.    

 Olivier Noël : Sociologue à l’ISCRA. Il est 
actuellement responsable pédagogique du Master 
Professionnel «Intermédiation et Développement 
Social» et «Politique de la Ville et Développement 
Territorial».

 Matières Prises : Association qui cherche à 
réduire la distance entre la population et les 
différents acteurs du débat public (associations, 
collectifs, collectivités) et à créer des formes 
alternatives et directes d’échanges avec Jérôme 
Guillet.

 CEMEA : « Centres d’Entraînement Aux 
Méthodes d’Education Actives ». Organisme de 
formation et mouvement d’Education Nouvelle 
qui œuvre dans les différents terrains de l’action 
éducative, sanitaire, sociale et culturelle avec 
Anthony Pouliquen. 

 Fédérations des Centres Sociaux des Pays de 
la Loire : Plusieurs de nos chargés de mission et 
délégué des fédérations de Centres Sociaux des 
Pays de la Loire : Olivier Joulain, Fanny Tesson et 
Pierrick Toussaint 

Objectifs de la démarche

Déroulement de la Formation-Action

L’Union Régionale des 
Centres Sociaux et 
Socioculturels des Pays 
de la Loire s’est intéressée 
depuis plusieurs années à 
la participation des jeunes 
dans nos structures et au 
développement du Pouvoir 
d’Agir des habitants. 

En mars 2015, une démarche 
de recherche-action a été 
mise en place par le biais 
notamment d’une enquête 
auprès des structures. De 
cette enquête, le groupe 
de travail composé de 
salariés et bénévoles des 
fédérations et de l’Union 
des Centres Sociaux ainsi 
que de partenaires comme 
la DRDJSCS, les CAF, a 
élaboré une formation-
action  qui se déroulera en 
2017 sur le thème :

L’animation jeunesse : 
Faire place au Pouvoir 

d’Agir des jeunes !

Intervenants

Conditions de participation
 
Tous les Centres Sociaux sont concernés par la 
démarche, y compris ceux qui ne proposent pas 
d’action dédiée aux jeunes, mais qui l’envisagent. 

L’implication des professionnels en contact direct 
avec les jeunes (ou qui le seraient dans le cadre 
d’un projet) est requise. Les professionnels en 
coordination directe de l’animateur jeunesse sont 
aussi concernés. 

Du côté des bénévoles, un ou deux administrateurs 

intéressés par le sujet doivent être nommés par la 
structure pour s’impliquer dans la démarche. 

Nous tenons à réaffirmer l’importance du « travail 
associé » dans notre réseau. Les pratiques et les 
postures professionnelles sont étroitement liées au 
projet politique et social de la structure. 

C’est pourquoi l’implication d’administrateurs 
bénévoles est indispensable au bon déroulement 
du projet. 

 Impulser l’évolution des pratiques de l’animation jeunesse;

 Impulser l’émergence d’une façon différente d’appréhender 
l’action jeunesse au cœur du projet politique et social de la 
structure ;

 Permettre un changement de regard sur les jeunes 
aujourd’hui, préalable à une évolution des postures 
professionnelles et politiques ;

 Favoriser la mise en place des conditions de l’expression de 
ce qui tient à cœur aux jeunes ;

 Qualifier les acteurs.

Vous avez envie de prendre du recul sur vos pratiques 
et votre posture ?

Vous êtes prêts à expérimenter avec les jeunes de 
votre territoire ?

Vous voulez développer une réflexion commune 
bénévoles/salariés ?

Vous souhaitez associer, autant que possible les 
partenaires/élus locaux dans la démarche ? 

... Alors inscrivez-vous à la formation-action !

Bénévoles et professionnels des Centres Sociaux...

Inscriptions prochainement en ligne sur : www.paysdelaloire.centres-sociaux.fr Inscriptions prochainement en ligne sur : www.paysdelaloire.centres-sociaux.fr


